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ARTICLE 17

Supprimer les alinéas 7 à 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France Insoumise propose la suppression de la 
mise sous objectif d'office de professionnels de santé.

Le présent article prévoit en effet de rendre obligatoire la mise sous objectif (MSO) décidée par 
l'assurance maladie. Actuellement, le prescripteur peut actuellement la refuser au profit d’une mise 
sous accord préalable (MSAP) : une MSO impose au médecin de réduire d’un certain pourcentage 
les arrêts de maladie sous peine de sanctions (ce qui sous-entend que s’il s’y conforme, il réalisait 
des arrêts injustifiés), quand la MSAP renvoie la responsabilité de l'arrêt au médecin conseil de 
l’assurance maladie, ce qui n’empêche pas la prescription mais oblige le médecin à notifier le 
service médical de la prescription et de la raison de l’arrêt.
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Cette mesure vient amplifier l’arsenal déjà prévu pour mettre au pas les médecins confrontés, plus 
que la moyenne, à des patients nécessitant des arrêts de travail. L'ampleur de la campagne de mise 
sous objectifs débutée le 1er septembre 2025 par l'assurance maladie démontre qu'il ne s'agit pas 
d'une simple mission de contrôle des "abus" (cette caractérisation étant largement questionnable) - 
mais a bien pour objectif de réduire les arrêts maladie et le coût des indemnités journalières qui leur 
sont associés, aux dépens des droits des patients et des responsabilités médicales des médecins 
généralistes.

Plusieurs médecins mis sous objectifs sont donc intimés de réduire les prescription d’arrêt maladie 
de 20 % : ils sont ciblés précisément parce qu'ils suivent un nombre important de patients en 
affection de longue durée, exercent dans des quartiers populaires auprès de travailleurs largement 
exposés à la pénibilité du travail (BTP, médico-social, industrie…), suivent des patients dans la 
tranche d'âge 60-69 ans et donc des salariés seniors victimes de l'allongement du temps de travail, 
font du suivi de pathologies psychiatriques ou de patients en accidents du travail – maladies 
professionnelles (AT/MP).

Opposés en tout points à ces campagnes de mise sous objectifs qui ciblent les malades et les 
médecins au lieu d'aller traiter les causes des arrêts maladie, le groupe La France Insoumise rappelle 
que la prescription d’un arrêt de travail est un acte thérapeutique destiné à un patient dont l’état de 
santé le requiert.

Pour toutes ces raisons, cet amendement propose de supprimer la mise sous objectifs d'office.

 


